
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Dans le cadre de la prochaine séance du Conseil communal, je vous prie de bien vouloir inscrire 
les points suivants à l’ordre du jour : 
 

1- Demande d’installation de ralentisseurs dans l’allée des Charmes à Ambresin.Approbation- 
A la demande du Conseiller Marc Pirard (Alliance) 

 
Cinq ans se sont écoulés depuis la première demande des riverains ( 24 avril 2007)  que je vous ai 
transmise lors du conseil communal du 24 avril 2007. 
A cette époque, je vous faisais part de leurs vives  inquiétudes  concernant les TRES 
NOMBREUX excès de vitesse dans cette rue. Infractions dont il n’est plus nécessaire à démontrer 
suite à l’analyse de trafic dont vous trouverez un extrait ci-dessous pour mémoire. 
 
 
Pour rappel, voici le texte d’interpellation que je vous avais transmis à l’époque : 
 
Le collège actuel est opposé à la création d’un plan de mobilité et doit donc par conséquent 
répondre ponctuellement à des problèmes d’insécurité routière. 
L’allée des charmes à Ambresin, telle une rectiligne, incite les chauffeurs de voitures, camions, 
motos et tracteurs, à l’excès de vitesse. 

 
Photos allée des Charmes à Ambresin 

 
Vue de la rue de la Forge 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue de la rue du Soleil 
 

 
 
 
 

 

Ambresin, le 21 mai 2013 

Monsieur le Président du Conseil communal 
Commune de Wasseiges 
Rue du Baron d’Obin, 143 
4219 WASSEIGES 

 



 
 
 
Interpellé par les riverains de cette rue, je me fais donc leur interprète.  
Le constat d’insécurité est tellement important, ils souhaiteraient voir pour le moins la pose de 
chicanes mobiles permettant d’évaluer l’éventuelle efficacité de ralentisseurs et ainsi pour 
l’avenir, juger de l’opportunité d’un choix approprié et souhaitons le, définitif. 
 
Par ailleurs, les nouvelles constructions projetées dans cette rue ainsi que la présence d’une salle 
de fêtes devraient également vous inciter à réagir dans le sens de ma proposition.  
 
 
 
 
Pour mémoire  votre réaction de l’époque  

 
 
 
 
 
 

 



PV du conseil communal du 24 avril 2007 

 
 
 
 
 
 
Extrait de l’analyse de trafic datant du 15 octobre 2007 (6 mois après le conseil) n’est plus à 
refaire pour démontrer l’important danger que représente le charroi dans cette rue. 
 

 



 
Le 23 octobre 2007 je remets ce dossier à l’ordre du jour dont voici un extrait du PV  

 
 
 
 
Après 5 ans d’étude, les riverains s’impatientent de connaître la solution qui aura émergée. 
 
Je rappelle aussi que la limitation de vitesse à 70 kms/heure rue du soleil dans le village est encore 
une exception de danger  dans la commune,  une absurdité qui ne peut qu’augmenter les excès de 
vitesse pour aboutir dans l’Allée des Charmes.  
Alors que l’attaché à la préposée de la RW était d’accord de revoir mes arguments, le collège étant 
persuadé qu’il était inutile de le rencontrer à nouveau, avait à l’époque décidé de clore ce dossier 
en l’état. 
 
Voici un exemple de configuration des lieux qui en dit long … 
 

 
 

Objet : Installation définitive des chicanes allée des charmes à Ambresin 
Le Conseil communal, 
- Vu le danger constant qu’entraîne la circulation à vitesse excessive sur la voirie ; 
- Vu l’absence d’équipement de sécurité à cet endroit; 
- Vu le projet de réhabilitation d’une salle de fêtes actuellement désaffectée; 
- Vu les projets de construction d’habitations ; 
- Vu le manque d’infrastructure piétonne ; 
- Sur proposition du Conseiller Marc Pirard d’installer des chicanes ; 
- Entendu le Bourgmestre en son rapport qui estime que la pose de ralentisseurs de type « chicane » n’est pas adaptée à 
l’Allée des  Charmes, qui propose d’une part que des contrôles de vitesses soient effectués de façon intensive et 
d’autre part d’étudier la possibilité d’installer un ralentisseur de type « coussin berlinois » après évaluation de 
l’efficacité de celui qui va être installé rue Grande Rhée à Meeffe ; 

 
DECIDE par  6 voix pour,  5 voix contre, et 0 abstention 
 
- De ne pas installer dans les meilleurs délais, des chicanes mobiles pouvant être déplacées en fonction de l’évolution 
de l’habitat allée des Charmes à Ambresin. 
- De demander à la zone de police d’effectuer des contrôles de vitesse renforcés à cet endroit. 
- D’étudier la possibilité d’installer un ralentisseur de type « coussin berlinois ». 

 



 
 
 
En conclusion,  
 
Tous les éléments en possession du collège, devraient aujourd’hui permettre l’installation de 
ralentisseurs  pouvant garantir plus de sécurité dans cette portion du village d’Ambresin. 
 
Dans le cadre de ce dossier, il serait opportun de  relancer la RW en vue de limiter plus 
fortement la vitesse rue du Soleil. Qu’en ferez-vous ?  
Je suis disponible pour collaborer avec vous pour tenter d’aboutir à un accord final. 
 
Cette demande ponctuelle ne remet nullement en cause notre volonté de voir la création d’un plan 
de mobilité pouvant améliorer la sécurité dans les 4 villages de l’entité. 
 
A ce sujet, l’Union communal pourrait-elle nous faire part des ses projets ? Que préconisez-
vous pour renforcer la sécurité routière dans les villages de la communes ? 
 
 
 
 
     Pour le groupe Alliance 

Marc PIRARD 
Conseiller communal  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

  
EXTRAIT  DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
     Séance 28 mai 2013 
 
   Présents : MM  HAQUIN J., Bourgmestre-Président, 

COURTOIS T., PARIS D., CORNET A.,       Echevins 
CLOUX F., PIRARD M.,  RUZETTE COPPIETERS’T 
WALLANT M., LEFEVRE O., DUTILLEUX J., 
RAVIGNAT A., RENSON V., Conseillers 
LEONARD M.F., Présidente du CPAS 

               de MARNEFFE A., Secrétaire 
 
 
PPPRRROOOJJJEEETTT   
 
Objet : Installation de ralentisseurs allée des charmes à Ambresin 
 
Le Conseil communal, 
 

 
- Vu l’absence de plan de mobilité ; 
- Vu le danger constant qu’entraîne la circulation à vitesse excessive sur la voirie ; 
- Vu le rapport inquiétant de l’analyse de trafic ; 
- Vu l’absence d’équipement de sécurité ; 
- Vu la présence de logements sociaux  ;; 
- Vu l’absence d’infrastructure piétonnière ; 
- Vu l’étude entamée par le  collège en 2007 ; 
- Sur proposition du conseiller Marc Pirard ; 

 
DECIDE par  voix pour,  voix contre, et abstention 
 
D’aménager des ralentisseurs dans l’Allée des Charmes à Ambresin. 
 
De ne pas installer de ralentisseur Allée des charmes 
 

Par le Conseil, 
La Secrétaire          Le Président 
 
 
 
Agnès de MARNEFFE        Joseph HAQUIN 

Pour extrait conforme, 
La Secrétaire communale       Le Bourgmestre 
 


